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Soixante-seizième session 

Point 100 ii) de l’ordre du jour 

Désarmement général et complet : Traité 

sur l’interdiction des armes nucléaires 
 

 

 

  Lettre datée du 23 mars 2022, adressée au Secrétaire général 

par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 

de l’Autriche auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre adressée au Secrétaire 

général par M. Alexander Kmentt, Président désigné de la première réunion des États 

parties au Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (voir annexe).  

 Nous vous prions de bien vouloir nous aider à faire parvenir la présente le ttre et 

son annexe à destination. En outre, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 

faire distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe comme document de 

l’Assemblée générale, au titre du point 100 ii) de l’ordre du jour. 

 

Le Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Hans J. Almoslechner 
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  Annexe à la lettre datée du 23 mars 2022 adressée au Secrétaire 

général par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

permanente de l’Autriche auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

  Première réunion des États parties au Traité sur l’interdiction  

des armes nucléaires 
 

Le 22 mars 2022  

 

Monsieur le Secrétaire général,  

 J’ai l’honneur de vous écrire en ma qualité de Président désigné de la première 

réunion des États parties au Traité sur l’interdiction des armes nucléaires. Dans une 

lettre datée du 10 août 2021, je vous avais informé de la décision des États parties de 

tenir cette première réunion du 22 au 24 mars 2022, à l’Office des Nations Unies à 

Vienne.  

 Depuis, les États parties ont régulièrement observé la situation à Vienne et le 

calendrier, en constante évolution, des réunions consacrées au désarmement, bon 

nombre de ces réunions ayant été reportées en raison de la pandémie de maladie à 

coronavirus (COVID-19). Les circonstances sans précédent résultant de la pandémie 

et les mesures restrictives mises en place dans ce contexte à l’Office des Nations 

Unies à Vienne ont été déterminantes pour les États parties à cet égard. Ceux-ci ont 

également pris en compte la décision récemment adoptée de tenir, du 1er au 26 août 

2022, la dixième Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-

prolifération des armes nucléaires et ont dit vouloir à tout prix éviter que ces deux 

importantes conférences ne soient organisées à des dates mutuellement 

incompatibles.  

 Au terme de discussions et de consultations approfondies sur la question, les 

États parties au Traité sur l’interdiction des armes nucléaires ont décidé de tenir la 

première réunion des États parties du 21 au 23 juin 2022 à l’Austria Center Vienna, 

où il sera possible de se rendre directement depuis les locaux de l ’Office des Nations 

Unies à ces dates. La décision de tenir la réunion à cet emplacement a été prise parce 

qu’il n’y avait pas d’installations appropriées disponibles au Centre international de 

Vienne.  

 Au vu de ce qui précède, je vous saurais donc gré de convoquer la première 

réunion des États parties au Traité sur l’interdiction des armes nucléaires de manière 

qu’elle se tienne du 21 au 23 juin 2022 à l’Austria Center Vienna, et d’en informer 

les États parties et les États non parties au Traité.  

 Les États parties et les États signataires du Traité sur l ’interdiction des armes 

nucléaires sont reconnaissants au Secrétariat de l’appui apporté aux préparatifs de la 

première réunion des États parties. Je ne doute pas que la réunion bénéficiera de cet 

appui, indéfectible, du Secrétariat. Les États parties et les États signataires apprécient 

également votre action de mobilisation de haut niveau en faveur du désarmement 

nucléaire et se réjouissent à la perspective de reprendre leurs travaux et de contribuer 

ainsi à la réalisation de leur objectif commun, à savoir l’avènement d’un monde 

exempt d’armes nucléaires.  

 Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute 

considération.  

 

Le Président désigné 

(Signé) Alexander Kmentt 


